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RAPPEL DU CONTENU 
DE LA DELIBERATION 
DE PRESCRIPTION 

 

Beuzec-Cap-Sizun a prescrit la 

révision de son Plan local 

d’urbanisme par délibération en 

date du 24 septembre 2015.  

Conformément au Code de 

l’urbanisme, une concertation 

continue a été mise en œuvre tout 

au long du processus de révision 

du PLU. La procédure de révision 

arrivant à son terme, il convient 

désormais d’établir le bilan de 

cette concertation dont les 

modalités ont été définies lors de 

la délibération du 10 octobre 2016.  

La commune a souhaité faire une 

large place à la concertation tout 

au long de la démarche de révision 

de son Plan local d’urbanisme. Les 

modalités de la concertation 

étaient définies de la façon 

suivante : 

 La mise à disposition du 

public, aux heures 

d’ouverture de la Mairie et 

tout au long de la procédure, 

d’un registre destiné à 

recueillir les observations et 

suggestions ; 

 La publication d’un avis dans 

le journal communal 

signalant le lancement de la 

procédure et expliquent 

comment en suivre 

l’avancement et comment 

s‘exprimer. 

 La tenue d’une exposition 

évolutive par l’intermédiaire 

de panneaux A0 exposés en 

Mairie ; 

 La tenue d’au moins deux 

réunions publiques, aux 

moments de l’élaboration du 

PADD et avant l’arrêt du 

projet, qui permettront aux 

administrés de s’exprimer sur 

les orientations choisies par 

la municipalité. 

Mise à disposition d’un registre 

permettant de recueillir les 

observations et suggestions 

Dès le début de la procédure, la 

commune a mis à disposition de la 

population un livre ouvert pour 

permettre d’y consigner toutes 

remarques ou demandes 

particulières. 

Pendant toute la durée de la 

procédure, les demandes 

pouvaient être recueillies soit sur 

le cahier soit par courrier et 

courriel adressé à la mairie. 

La présence de ce registre a fait 

l’objet d’un affichage en mairie, 

puis annoncée sur le site internet 

de la commune par la mise à 

disposition de la délibération. 

L’existence de ce dernier a enfin 

été rappelée lors de la réunion 

publique.  

Trois observations ont été 

consignées dans le registre. Aucun 

courrier n’a été réceptionné. 

Toutes les demandes ont été lues 

et analysées. 

 

Publication d’articles dans le 

bulletin communal 

3 articles ont été publiés dans le 

bulletin communal « Beuzec infos » 

en juin 2016 (date de lancement de 

la procédure), février 2017 et mars 

2017. Ces articles présentaient 

brièvement le lancement de la 

révision du PLU, l’objet du PLU, les 

avancées de l’étude et rappelaient 

également aux habitants comment 

suivre et venir s’exprimer sur le 

projet. 

Exposition évolutive (Panneaux 

A0) 

La commune a affiché un panneau 

d’exposition à l’entrée de la mairie 

à partir du mois de mai 2016. Il 

avait pour objectif de rappeler aux 

administrés l’existence d’une 

procédure d’élaboration d’un PLU, 

ses contraintes et ses enjeux ainsi 

que les moyens d’expression mis à 

leur disposition. Puis au-fur-et-à-

mesure de l’avancée de l’étude 

quatre autres panneaux ont été 

affiché à l’entrée de la mairie : 1 

pour la présentation du diagnostic, 

1 pour la présentation du PADD, 1 

pour la présentation des OAP, 1 

pour la présentation du règlement. 

Réunions publiques & débats 

publics 

Deux réunions publiques, suivies 

de débats publics, ont été 

organisées par la commune le 07 

décembre 2016 et le 09 novembre 

2017. Chacune de ces réunions a 

été annoncée dans la presse locale. 
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Les réunions ont regroupé 

respectivement environ 35 et 40 

administrés. La première réunion 

publique a permis de présenter le 

projet de diagnostic et les enjeux 

du PADD. La seconde réunion avait 

pour objet la présentation du 

PADD débattu par le conseil 

municipal et de présenter à la 

population la traduction 

réglementaire du projet 

(notamment les plans de zonage 

projetés et les grandes lignes du 

règlement). 

Chacune de ces réunions était 

suivie de débats selon le schéma 

suivant : après une présentation 

par le bureau d’études, chaque 

participant était invité à formuler 

ses observations, poser des 

questions auxquelles les élus 

présents (ou le bureau d’études) 

apportaient des réponses ou des 

précisions. Les comptes rendus de 

ces réunions sont annexés au 

présent document.  

Informations publiées sur le site 

internet de la commune 

La délibération de prescription de 

la révision du PLU et les articles 

présentant les différentes étapes 

de la révision ont été mis en ligne 

au fur et à mesure de la procédure 

sur la page « urbanisme » du site 

internet de la commune. 

La disponibilité du registre 

d’expression en mairie a été 

annoncée sur la page d’accueil du 

site internet. 

Synthèse des observations 

recueillies 

Il ressort des quelques 

observations recueillies en mairie, 

les grands thèmes de 

préoccupation des Beuzécois : 

 L’urbanisation dans le milieu 

rural et en zone naturelle ; 

 Les changements de 

destination des anciens 

bâtiments agricoles ; 

 Les cheminements piétons. 

Observations sur les possibilités 

de changement de destination en 

zone agricole 

Les bâtiments pouvant changer de 

destination ont été retenus selon 

les critères de sélection listés dans 

le tome 1 du rapport de 

présentation du PLU (Chapitre « 

Patrimoine bâti et cadre de vie »). 

Ces bâtiments sont numérotés et 

localisés sur le règlement 

graphique. Leur changement de 

destination est soumis au respect 

des caractéristiques patrimoniales 

du bâtiment (article A 1.2 du projet 

de règlement écrit) et sous réserve 

de ne pas compromettre l’activité 

agricole (en dehors du périmètre 

de réciprocité de 100m) et la 

qualité paysagère du site. 

Cette disposition est une réponse à 

l’article L 151-11 du Code de 

l’urbanisme qui indique que dans 

les zones agricoles, le règlement 

peut désigner les bâtiments qui 

peuvent faire l'objet d'un 

changement de destination, dès 

lors que ce changement de 

destination ne compromet pas 

l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. 

Par ailleurs, le changement de 

destination est soumis, en zone 

agricole, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la 

préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers. 

Observations sur les possibilités 

de construction d’annexe ou 

d’extension en zone naturelle 

Le règlement de la zone naturelle 

permet des extensions et annexes 

à l’habitation (article A 1.2 du 

projet de règlement écrit) avec 

certaines règles d’implantation et 

d’emprise au sol (articles A 2.1.1 et 

A 2.1.2 du projet de règlement 

écrit). 

Ces dispositions sont une réponse 

à l’article L 151-12 du Code de 

l’urbanisme qui indique que dans 

les zones agricoles, les bâtiments 

d'habitation existants peuvent 

faire l'objet d'extensions ou 

d'annexes, dès lors que ces 

extensions ou annexes ne 

compromettent pas l'activité 

agricole ou la qualité paysagère du 

site.  

Le règlement précise la zone 

d'implantation et les conditions de 

hauteur, d'emprise et de densité 

de ces extensions ou annexes 

permettant d'assurer leur insertion 

dans l'environnement et leur 

compatibilité avec le maintien du 
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caractère naturel, agricole ou 

forestier de la zone.   

Conclusion 

Ce bilan de la concertation permet 

de constater que : 

 Les mesures de concertation 

mises en œuvre ont permis 

de mener une concertation 

effective et constante avec 

les habitants et toute 

personne souhaitant se 

manifester. 

 Les modalités de 

concertation définies par la 

délibération de prescription 

du PLU ont été mises en 

œuvre au cours de la 

démarche. 

 Cette concertation a permis 

aux habitants de comprendre 

et mieux connaître cet outil 

d’aménagement et 

d’urbanisme ainsi que 

l’ambition de l’équipe 

municipale pour la commune. 
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Annexe 1 - Compte-rendu de la 

réunion publique n°1 

Nombre de participants : environ 

35 personnes 

Monsieur le Maire rappelle le 

contexte d’élaboration du Plan 

local d’urbanisme (PLU). Il explique 

les raisons pour lesquelles il 

convient aujourd’hui de réviser le 

PLU. Il souligne également la 

volonté de la municipalité 

d’échanger avec la population tout 

au long de la procédure. Il rappelle 

qu’un registre des observations est 

disponible en mairie et qu’une 

seconde réunion publique sera 

organisée pour présenter plus 

précisément les zonages définis.  

Le bureau d’études présente ce 

qu’est un PLU, le cadre 

réglementaire et notamment 

l’application de la loi littoral sur la 

commune, les principales 

orientations du SCoT de l’Ouest 

Cornouaille s’appliquant sur la 

commune. Une synthèse des 

orientations d’aménagement 

envisagées par les élus est ensuite 

présentée. 

Principales remarques émises par 

le public et éléments de discussion  

Il est demandé si les propriétaires 

des terrains « à urbaniser » seront 

vendeur dans l’optique de 

l’aménagement d’un projet 

immobilier. Monsieur le Maire 

rappelle que les négociations 

foncières ne sont pas engagées. 

Cependant la municipalité a déjà 

pu acquérir, par le passé, une 

petite partie de ces terres afin 

d’aménager un parking. 

Il est demandé pourquoi la 

construction de 135 logements 

n’entraine l’arrivée que de 60 

nouveaux habitants et quel sera le 

coût de ces constructions pour la 

collectivité ? Il est rappelé que 

l’estimation des besoins en 

logements intègre le calcul du 

point mort. Ce calcul permet de 

mesurer à posteriori la production 

de logements nécessaire à la 

stabilité démographique. Ainsi tous 

les logements construits ne sont 

pas destinés à permettre l’accueil 

de nouveaux arrivants (une 

commune. Une commune qui ne 

construit pas se destine à la 

diminution de sa population. Il est 

également rappelé que les futures 

zones constructibles sont toutes 

situées à proximité des réseaux. De 

plus la viabilisation ne sera pas 

supportée par la municipalité, sauf 

éventuellement avec 

l’aménagement d’un petit 

lotissement communal. 

Une personne se questionne sur les 

aménagements touristiques prévus 

notamment au niveau de la pointe 

du Millier ? L’aménagement d’un 

troisième circuit de randonnée au 

sud de la commune est en 

réflexion ; de même que 

l’amélioration de la lisibilité des 

parcours existants en lien avec le 

circuit GR et le passage des 

randonneurs dans le bourg. 

L’aménagement d’une aire de 

camping-car est également en 

réflexion mais aucun emplacement 

n’a pour l’instant été retenu. 

Monsieur le Maire précise que des 

terrains accolés au parking du 

Millier ont été proposés mais n’ont 

pas reçu l’acceptation des 

riverains. Cependant un projet est 

porté par le Conservatoire du 

Littoral sur des terrains lui 

appartenant pour aménager un 

espace de stationnement plus 

spacieux à côté du parking 

existant.  

Il est demandé quelles sont les 

possibilités de construire hors du 

bourg ? et si les agriculteurs 

peuvent construire près de leur 

exploitation ? Il est rappelé que les 

lois récentes incitent fortement les 

communes à favoriser la 

construction au sein des bourgs. 

Les agriculteurs ont la possibilité 

d’avoir un logement de fonction 

accolé aux bâtiments existants. 

Il est demandé si une zone 

d’activités est prévue dans le PLU ? 

Monsieur le Maire rappelle que la 

zone d’activités existante est 

restée vide ces dernières années. Il 

a donc été décidé de la supprimer 

sur le prochain document. En 

revanche les activités artisanales, 

services et commerces de 

proximité auront toujours la 

possibilité de s’implanter dans le 

bourg. Il est précisé que des 

« STECAL économiques » seront 

établis en dehors du bourg pour les 

artisans qui souhaitent agrandir 

leurs locaux professionnels. 

Il est demandé si la commune 

souhaite réaliser un lotissement et 

si les constructions nouvelles 

pourront, ou non, être dispersés sur 
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les futures zones AU ? Il est précisé 

que la commune mène 

actuellement une réflexion sur la 

possibilité d’aménager un 

lotissement communal de taille 

réduite, environ 5 ou six lots. De 

plus, il ne sera dorénavant plus 

possible d’urbaniser au coup par 

coup les zones AU. L’urbanisation 

de ces zones doit faire l’objet d’un 

projet d’ensemble afin de garantir 

la cohérence du développement de 

la commune. 

Il est demandé si les élus ont prévu 

d’identifier des bâtiments agricoles 

susceptibles de changer de 

destination ? et si oui, sera-t-il 

possible de les repérer au sein des 

hameaux accueillant une 

exploitation agricole active ? 

Monsieur le Maire précise qu’il est 

possible de repérer, dans les 

hameaux, des anciens bâtiments 

agricoles susceptibles de changer 

de destination. Un inventaire sera 

effectué par les élus durant le 

premier trimestre de l’année 2017. 

Les élus ont fait le choix, en accord 

avec les conseils de la Chambre 

d’Agriculture, de repérer des 

bâtiments uniquement dans les 

hameaux n’accueillant plus 

d’exploitations agricoles actives. 

En conclusion Monsieur le Maire 

rappelle qu’un registre des 

observations accompagné des 

premiers éléments de l’étude est 

disponible en mairie.  
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Annexe 2 - Compte-rendu de la 

réunion publique n°2 

Nombre de participants : environ 

40 personnes 

Monsieur le Maire rappelle le 

contexte d’élaboration du Plan 

local d’urbanisme (PLU). Il souligne 

également la volonté de la 

municipalité d’échanger avec la 

population tout au long de la 

procédure. 

Le bureau d’études présente ce 

qu’est un PLU, le cadre 

réglementaire et notamment 

l’application de la loi littoral sur la 

commune ainsi que les principales 

orientations du SCoT de l’Ouest 

Cornouaille. Une synthèse de la 

traduction règlementaire des 

orientations d’aménagement 

envisagées par les élus est ensuite 

présentée. 

Principales remarques émises par 

le public et éléments de discussion  

Il est demandé si le recensement 

des bâtiments pouvant changer de 

destination n’est pas préjudiciable 

pour la pérennité de l’activité 

agricole ? Il est rappelé que les élus 

ont souhaité réaliser un 

recensement exhaustif des 

bâtiments d’intérêt patrimonial sur 

le territoire tout en respectant des 

critères établis en collaboration 

avec la chambre d’agriculture du 

Finistère qui sont rappelés lors de 

la réunion : 

- les critères en lien avec la 

préservation de l’activité agricole : 

il a été choisi d’exclure les 

changements de destination des 

hameaux comprenant un siège 

d’exploitation actif. Néanmoins 

seront permis les changements de 

destination permettant aux 

exploitants de diversifier leurs 

activités ex : création d’un Gîte ou 

de chambres d’hôtes. Dans les 

hameaux sans siège d’exploitation, 

les changements de destination 

seront possibles dans la mesure où 

l’impact sur les zones d’épandage 

sera limité et les accès aux 

parcelles (animaux, engins) 

préservés. 

- Les critères non liés à l’activité 

agricole :  

il a été choisi de ne retenir que les 

bâtiments possédant un toit 

(exclusion des ruines). Il a été 

choisi d’exclure les bâtiments dont 

la surface est inférieure à 50 m2 et 

les bâtiments réalisés avec des 

matériaux industriels. Il a été 

également choisi de limiter le 

nombre de changement de 

destination dans les hameaux 

comportant peu d’habitations et 

dans ceux ou les réseaux n’existent 

pas ou ne sont pas en capacité de 

recevoir de nouvelles habitations. 

Par ailleurs le projet de la 

commune prévoit, sur une période 

d’une quinzaine d’années environ, 

une trentaine de changements de 

destination ce qui correspond au 

rythme observé ces dernières 

années sur le territoire. Seulement 

une petite partie des bâtiments 

repérés seront donc transformés 

en habitation. 

Monsieur Le Maire rappelle que les 

élus ont tenté de trouver un juste 

milieu entre la préservation des 

activités agricoles et la possibilité 

de rénover une petite partie du 

patrimoine bâti qui sinon se 

destine à la ruine. 

Il est demandé quelles sont les 

possibilités de nouvelles 

constructions pour les exploitants 

agricoles situés en espaces proches 

du rivage ? Il est rappelé que les 

constructions nouvelles sont 

interdites en espaces proches du 

rivage excepté pour les travaux de 

mises aux normes de l’exploitation. 

En revanche il est possible de 

réaliser des extensions des 

bâtiments existants. Monsieur le 

Maire ajoute que le Grand site de 

France ne sera pas une contrainte 

supplémentaire pour l’agriculture. 

Il est demandé si le règlement du 

PLU permet l’installation de 

panneaux photovoltaïques sur sa 

propriété ? Il est rappelé que le 

projet de règlement écrit de la 

commune n’interdit pas la 

possibilité d’installation de 

panneaux photovoltaïques. 

Il est demandé comment sont 

déterminés les zones A et N ? Il est 

rappelé que la zone N correspond 

aux secteurs de protection des 

éléments naturels constitutifs de la 

trame verte et bleue (boisements, 

haies bocagères, cours d’eau, 

zones humides). Le projet de plan 

de zonage a été largement 

simplifié avec la suppression 

notamment de tous les pastillages 

Nh et Nr conformément aux 
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évolutions législatives récentes. La 

personne est invitée à venir 

consulter en mairie le nouveau 

plan de zonage quand celui-ci sera 

disponible afin de vérifier la 

situation de sa parcelle et de 

déposer une remarque si elle le 

souhaite. 

Il est demandé si les documents 

seront consultables en mairie ainsi 

que sur le site internet de la 

commune ? Les documents du PLU 

(y compris le plan de zonage) qui 

seront arrêtés en conseil municipal 

le 27 novembre seront 

consultables en mairie et sur le site 

internet de la commune après 

l’arrêt du projet de PLU. 
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Annexe 3 - Extraits des 

publications dans le bulletin 

municipal, la presse locale,  sur le 

site internet de la commune et 

présentation des panneaux 

d’exposition 

Extraits du bulletin communal 

« Beuzec infos » :  
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Extraits du bulletin communal 

« Beuzec infos »  
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Article du Ouest France – 12 

Décembre 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article du Ouest France – 13 

Février 2017 
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Article du Télégramme – 10 

décembre 2016 
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Article du Télégramme – 23 

octobre 2017 
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Article du Ouest France – 23 

octobre 2017 
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Article du Ouest France – 14 

novembre 2017 
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Extraits des informations données 

sur le site internet de la commune 
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Les panneaux A0 présentés dans 

l’exposition évolutive 
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Annexe 4 - Registre des 

observations et suggestions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


